
N° 145 

Octobre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

 

 

 

 

  



http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de l’Ecole 

Nationale Supérieure de Céramique Industrielle à l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs « ENSIL-

ENSCI » de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à délivrer 

un titre d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 

examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 
- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2024-

2025 ; 
 

- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 
 
- SUR les propositions de constitution de jury reçues le 15 octobre 2024 de 

Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°538/2024/DE 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de la Formation Initiale au Métier d’Ingénieur, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente  
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Cécile PAGNOUX, Professeur des Universités 
 
Titulaires Suppléants 
Claire DARRAUD Françoise COSSET 
Céline DECAMPS Thomas CLUZEAU 
Gaëlle DELAIZIR Julien BREVIER 
Jérôme FRAISSE Thierry CORTIER 
Jérémie GOUTERON Virginie CHARBONNIER 
David HAMANI Fabien REMONDIERE 
 
ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de la Formation Initiale au Métier d’Ingénieur, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente  
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Cécile PAGNOUX, Professeur des Universités 
 
Titulaires Suppléants 
Claire DARRAUD Michel CAMPOVECCHIO 
Julien BREVIER Gaëlle DELAIZIR 
Sylvie FOUCAUD David HAMANI 
Thomas CLUZEAU Céline DECAMPS 
Jérôme FRAISSE Damien ANDRE 
Jérémie GOUTERON Virginie CHARBONNIER    

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 15 octobre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter 
de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision 
implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois 
à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de l’Ecole 

Nationale Supérieure de Céramique Industrielle à l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs « 

ENSIL-ENSCI » de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à délivrer 

un titre d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 

examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 

- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2024-
2025 ; 

 
- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 
 
- SUR les propositions de constitution de jury du 15 octobre 2024 de Madame la 

Directrice de l’ENSIL-ENSCI ; 

 
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°539/2024/DE 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de cycle Ingénieur (3ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, Electronique et 
Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle, Génie Civil et Photonique, pour l’année universitaire 
2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 
 
Titulaires Suppléants 
Anne AIMABLE René GUINEBRETIERE 
Anne JULIEN-VERGONJANNE Pierre MEDREL 
Audrey PROROT Robin GUIBAL 
Christophe CHAZELAS Laurène YOUSSEF 
Frank ROMEUF François LOUVET 
Gilles MOURIOUX Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Isabelle LAFORGUE Mehdy DJELLAL 
Julie BOURRET Benoît NAIT-ALI 
Julien BREVIER Philippe DI BIN 
Luiz POFFO Johann BOUCLE 
Marilia CAMOTTI BASTOS  Patrick LEPRAT 
Mokhfi TAKARLI Philippe COURTIN 
Pascal TRISTANT Christelle DUBLANCHE-TIXIER 
Richard LONJOU Fatima ALLOU 
Thierry MALO Stéphane RENAULT 
Valérie MADRANGEAS Vahid MEGHDADI 
 

ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de cycle Ingénieur (4ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, Electronique 
et Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle et Génie Civil, pour l’année universitaire 2024-2025 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 
 
Titulaires Suppléants 
Marguerite BIENIA  Damien ANDRE 
Laurent BILLONNET  Carine DUTEIL 
Jean-Pierre CANCES  Anne JULIEN-VERGONJANNE 
Virginie PALLIER  Geneviève FEUILLADE 
David GROSSOLEIL  Thierry CORTIER 
Robin GUIBAL  Audrey PROROT    
Alan KEROMNES  Christelle DUBLANCHE-TIXIER 
Ouiddad LABBANI-IGBIDA  Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Sandrine LAFONT  Pascal TRISTANT 
Gisèle LECOMTE-NANA  Benoît NAIT-ALI 
Cécile PETIT  Isabelle COEFFE 
Stéphanie SAHUGUEDE  Valérie MADRANGEAS 
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Philippe COURTIN  Charly GONNET 
Fatima ALLOU  Richard LONJOU 
 
ARTICLE 3 - Le jury de la 3ème année de cycle Ingénieur (5ème année d’école) Génie de l’Eau et Environnement, Electronique 
et Télécommunications, Matériaux, Mécatronique, Céramique Industrielle et Génie Civil, pour l’année universitaire 2024-2025 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice 

Titulaires Suppléants 
Carine DUTEIL Laurent BILLONNET 
Charly GONNET Mokhfi TAKARLI 
Patrick LEPRAT Marilia CAMOTTI BASTOS 
Geneviève FEUILLADE Virginie PALLIER 
Marie-Sandrine DENIS Délia ARNAUD-CORMOS 
Christelle DUBLANCHE-TIXIER Pascal TRISTANT 
David GROSSOLEIL Gilles MOURIOUX 
Pierre LAURENCE François LOUVET 
Richard LONJOU Fatima ALLOU 
Gilles MARIAUX Cédric JAOUL 
Pierre MEDREL Jean-Pierre CANCES 
Benoît NAIT-ALI Anne AIMABLE 
Stéphane RENAULT Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Sylvie ROSSIGNOL Elsa THUNE 
 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 octobre 2024 

 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

  et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 
1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision 
implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux 
mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n°2016-1741 du 15 décembre 2016 portant l’intégration de 

l’Ecole Nationale Supérieure de Céramique Industrielle à l’Université de 
Limoges ; 

 
- VU l’arrêté du 15 décembre 2016 portant création de l’école d’ingénieurs « 

ENSIL-ENSCI » de l’université de Limoges ; 
 
- VU l’arrêté du 15 novembre 2023 fixant la liste des écoles accréditées à 

délivrer un titre d’ingénieur ; 
 
- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 

examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 
- VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 

2024-2025 ; 
 
- VU le règlement pédagogique applicable à l’ENSIL-ENSCI ; 

 
- SUR les propositions de constitution de jurys reçues le 15 octobre 2024 de 

Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI ; 

 
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°540/2024/DE 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de la 1ère année de cycle Ingénieur (3ème année d’école) Electronique et Télécommunications par 
apprentissage et Mécatronique par apprentissage, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
 
Titulaires Suppléants 
Délia ARNAUD-CORMOS Marie-Sandrine DENIS 
Thomas CLUZEAU Béatrice BOUIX 
Thierry MALO Stéphane RENAULT 
Vahid MEGHDADI Pierre MEDREL 
Gilles MOURIOUX Juan Antonio ESCARENO CASTRO 
Frank ROMEUF Isabelle LAFORGUE 
 
ARTICLE 2 - Le jury de la 2ème année de cycle Ingénieur (4ème année d’école) Electronique et Télécommunications par 
apprentissage, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
 
Titulaires Suppléants 
Cécile PETIT Pierre LAURENCE 
Isabelle COEFFE Mehdy DJELLAL 
Marie-Sandrine DENIS Stéphanie SAHUGUEDE 
Valérie MADRANGEAS Vahid MEGHDADI 
 
ARTICLE 3 - Le jury de la 3ème année de cycle Ingénieur (5ème année d’école) Electronique et Télécommunications par 
apprentissage, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président Vice-présidente 
Joanny STEPHANT, Directeur des Etudes  Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, Directrice  
 
Titulaires Suppléants 
Stéphanie SAHUGUEDE  Délia ARNAUD-CORMOS 
Jean-Pierre CANCES Vahid MEGHDADI 
Frank ROMEUF Cécile PETIT 
Béatrice BOUIX Thomas CLUZEAU 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 octobre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 
 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
  
 −  VU le Code de l’Education ; 
  
 −  VU l’article 8 de l’arrêté du 23 décembre 1987 et l’arrêté du 27 avril 

2012 modifié relatifs à l’admission dans les écoles préparant aux 
diplômes d’Etat d’Ergothérapeute et de Masseur-kinésithérapeute ; 

  
 −  VU l’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de 

Masseur-kinésithérapeute ; 
  
 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/N°548/2024/DE 

−  SUR la proposition de constitution de jury datée du 18 octobre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de sélection des candidats à la dispense de scolarité de la filière masso-kinésithérapie, 
passerelle année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : 
Monsieur Anaïck PERROCHON, Directeur de l’ILFOMER, Enseignant-chercheur  
 
Vice-Présidente : 
Madame Alice COURSAGET-THIBAUD, Responsable pédagogique de la filière masso-kinésithérapie, Masseur-
kinésithérapeute 
 
Membres : 
Monsieur Charles MORIZIO, Formateur, Masseur-kinésithérapeute  
Monsieur Thomas SOULIER, Professionnel accueillant des étudiants en stage, Masseur kinésithérapeute 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Limoges, le 22 octobre 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 
 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 
 
 

VU Le code de l’Education ; 

 
VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 
Politique Achat de l’Université de Limoges 

 
 
 
 
Arrêté N° 523 /2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de la Journée d’Accueil des Nouveaux Personnels du 03 octobre 
2024, il a été décidé d’octroyer des bons cadeaux FNAC d’un montant de 25 € par carte, d’un 
montant total de 750 € à répartir aux participants du Géocaching. 
 
 
ARTICLE 2 - Les Directeurs Généraux des Services par intérim sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 02 Octobre 2024  
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
       Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ASCPUL, le 5 juin 2024 ; 

 
Arrêté N° 526/2024/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 6 000 € (six mille euros) est attribuée 
à l’Association ASCPUL (Association Sociale et Culturelle des Personnels de l’Université de 
Limoges) en contribution du financement de l’organisation de l’arbre de Noël offert aux enfants 
des adhérents ASCPUL, personnels de l’Université de Limoges. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 4 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ANAE., le 25 mars 2024 
 
VU la décision du Conseil de gestion de l’IPAG en date du 8 avril 
2024 

 
Arrêté N° 527/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IPAG Limoges) de 1.100 € (mille cent 
euros) est attribuée à l’Association ANAE en contribution à l’organisation de la journée 
d’intégration 2024 Master 1 – Métiers de l’administration et L3- Administration publique. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 8 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la Faculté de Pharmacie en 
date du 29 août 2024 

 
Arrêté N° 534/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Pharmacie) de 750 € (sept 
cent cinquante euros) est attribuée à l’Association AIPHL (Association des Internes de Pharmacie 
des Hôpitaux de Limoges) en contribution à l’organisation conférences à destination des étudiants 
voulant passer le concours de l’internat. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la Faculté de Pharmacie en 
date du 7 mars 2024 

 
Arrêté N° 535/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Pharmacie) de 850 € (huit 
cent cinquante euros) est attribuée à l’Amicale des Facultés de Médecine et Pharmacie en 
contribution à l’organisation de l’arbre de Noël et du buffet champêtre. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association RUNNFUNDAY, le 8 
octobre 2024 ; 

 
Arrêté N° 536/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 1000 € (mille euros) est attribuée à 
l’Association RUNNFUNDAY en contribution à l’organisation de l’évènement Run and Fun Day 
(course caritative au profit de la Ligue contre le cancer) qui se déroulera en juin 2025. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université (DGS par intérim) est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 14 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges,  
Vu le règlement intérieur de l’Université de Limoges, 
 

Conseil académique du 11 octobre 2024  
Décision n° 489/2024/CAB 

Sujet : Approbation du PV du Conseil Académique du 17 septembre 2024 

 
 Le procès-verbal du Conseil Académique du 17 septembre 2024 est proposé au vote. 
 
 
 
 
 
 
 

- Nombre d’électeurs : 75 

- Nombre de suffrages exprimés : 39 

- Nombre de votes pour : 39 

- Nombre de votes contre : 0 

- Nombre de votes en abstention : 0 

 
        Fait à Limoges, le 11 octobre 2024 
 
       La Présidente de l’Université de Limoges 
         Présidente de CAC 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de la recherche et notamment ses articles L531-1 et suivants ; L531-8 et R531-1 à 
R531-8 ; 
Vu l’avis favorable émis par la Commission Recherche (CR) de l’établissement, lors de sa 
séance du 23 septembre 2024 ; 
Vu l’avis favorable émis par la Comité Social d’Administration de l’Établissement (CSAE), lors 
de sa séance du 18 octobre 2024 ; 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 493/2024/DSP 
Conseil d’Administration du 25 octobre 2024  
 
Sujet : Implication des personnels de recherche dans la création de jeunes entreprises 
innovantes  
 
Considérant que le concours scientifique, tel que défini par les articles L531-8 et R531-1 à R531-
8 du code de la recherche susvisés, vise : 

• d’une part, à favoriser la valorisation et le transfert des résultats de la recherche 
publique vers les entreprises ; 

• d’autre part, à faciliter la mobilité et à accompagner les transitions professionnelles des 
agents publics ; 
 

Considérant que le concours scientifique constitue un dispositif ouvert à l’ensemble des 
personnels, enseignants ou non, qui exercent leur activité professionnelle au sein d’une unité de 
recherche relevant d’une université ou d’un établissement public de recherche ; 
 
Considérant que le concours scientifique peut revêtir deux aspects : 

• Une convention de concours scientifique en cas de simple consultance (assortie d’une 
demande de cumul d’activités) ; 

• Une convention de mise à disposition à temps incomplet, ne pouvant pas dépasser 50% 
de la durée normale du travail ; 

 
Considérant que, quelle que soit la forme qu’il revêt, le concours scientifique nécessite l’accord 
explicite de l’administration de rattachement de l’agent public qui en sollicite le bénéfice, après 
avis du déontologue de l’établissement, voire de l’avis de la Haute Autorité pour la Transparence de 
la Vie Publique (HATVP). 
 
 
Il est proposé au Conseil d’administration de l’Université d’ouvrir au bénéfice des personnels 
enseignants-chercheurs et personnels BIATSS de l’Université de Limoges exerçant leur 
activité professionnelle au sein d’un de ses unités de recherche et qui souhaitent s’impliquer 
dans la création de jeunes entreprises innovantes, les dispositions relatives au « concours 
scientifique », selon les conditions et modalités suivantes : 
 
1°) Autorisation préalable accordée à l’agent par décision du conseil d’unité ou à défaut de ce 
conseil, par l’assemblée générale de l’unité dont il relève, de manière à ce que le dispositif ne 
puisse être mis en place que dans l’hypothèse où il n’affecte pas la bonne marche de l’unité de 
recherche considérée ;  
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2°) Avis préalable du déontologue  �G�H�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W, voire le cas échéant de la Haute Autorité 
pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP) en application de la règlementation en vigueur ; 
 
3°) �3�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���S�R�X�U���O�¶�D�J�H�Q�W���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���H�W���O�¶�X�Q�L�W�p���G�H���U�H�F�K�H�U�F�K�H concernée, �G�¶�R�S�W�H�U : 

�x soit pour une convention de concours scientifique  pour une quotité de temps faible 
inférieure ou égale à 20 %  �G�H�� �O�D�� �G�X�U�p�H�� �Q�R�U�P�D�O�H�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�L�O���� �G�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�¶�X�Q�H��
prestation purement intellectuelle qui ne donne pas lieu à une activité inventive ; 
 

�x soit pour une convention de mise à disposition à temps incomplet,  pour une quotité de 
temps comprise entre 20 et 50 % du temps de travail . 

 
Sachant que, pour ce qui concerne :  
 

�x la quotité de temps  �F�R�Q�V�D�F�U�p�H���S�D�U���O�¶�D�J�H�Q�W���D�X���F�R�Q�F�R�X�U�V���V�F�L�H�Q�W�L�I�L�T�X�H�����F�H�O�O�H-ci sera décomptée 
exclusivement sur la valence recherche de son activité  ; 
 

�x �O�D���G�X�U�p�H���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���S�R�X�U���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�X���F�R�Q�F�R�X�U�V���V�F�L�H�Q�W�L�I�L�T�X�H, celle-ci ne peut être 
délivrée par l�¶�X�Q�L�W�p�� �G�H���U�H�F�K�H�U�F�K�H concernée, que par tranche de 3 ans maximum dans la 
�O�L�P�L�W�H���G�¶�X�Q�H���G�X�U�p�H���W�R�W�D�O�H���G�H���������D�Qnées consécutives ; 
 

�x la part de l a rémunération  de �O�¶agent  entrant dans le dispositif du concours scientifique , 
il est proposé d�¶�H�Q���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�U���O�H���U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W���j���O�D���T�X�R�W�L�W�p���G�H���W�H�P�S�V��qu�¶�L�O���\��consacre 
:  

o en dessous de 20%  ���� �O�H�� �F�R�Q�F�R�X�U�V�� �V�F�L�H�Q�W�L�I�L�T�X�H�� �p�W�D�Q�W�� �F�R�P�S�D�W�L�E�O�H�� �D�Y�H�F�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �G�H��
�O�¶�D�J�H�Q�W���F�R�Q�F�H�U�Q�p�����L�O���Q�H���G�R�Q�Q�H�U�D���O�L�H�X���j��aucun remboursement pour les deux premières 
années de la consultance ; 

o au-dessus de 20%  �����O�H���F�R�Q�F�R�X�U�V���V�F�L�H�Q�W�L�I�L�T�X�H���S�U�H�Q�D�Q�W���O�D���I�R�U�P�H���G�¶�X�Q�H��véritable mise 
à disposition,  �O�H�� �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�P�D�Q�G�p�� �j�� �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�� �V�H�U�D�� �L�Q�W�p�J�U�D�O, dès 
�O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�H���O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���0�$�'�� dans la mesure où les activités de 
�O�¶�D�J�H�Q�W���F�R�Q�F�H�U�Q�p���V�H�U�R�Q�W���L�P�S�D�F�W�p�H�V�� 

 
 
�4�X�H�O�O�H�� �T�X�H�� �V�R�L�W�� �O�¶�R�S�W�L�R�Q�� �F�K�R�L�V�L�H����il est rappelé que le concours scienti fique concerne 
prioritairement les personnels éligibles  à ce dispositif, qui souhaitent valoriser leurs travaux de 
recherche  au bénéfice de jeunes entreprises innovantes , notamment  via l �¶�L�Q�F�X�E�D�W�L�R�Q���D�X���V�H�L�Q��
�G�H���O�¶�$�9�5�8�/. 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0  
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 25 octobre 2024 
 

La Président e �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
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Publié au recueil des actes administratifs du mois d�¶�R�F�W�R�E�U�H 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��25 octobre  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 495/2024/DAF 
Conseil d’administration du 25 octobre 2024  

 
Sujet : Sortie de biens de l’inventaire - Matériel 
 
Afin de fiabiliser l’inventaire de l’Université de Limoges, il est proposé au Conseil 
d’Administration d’approuver la sortie des biens suivants : 
 

- Machine de frittage laser PM100T – N°série 0410004 

Lieu : ENSIL ENSCI 

N° inventaire : 111385 et 111386 

Date d’acquisition : 20/12/2013  

Valeur d’acquisition : 136493,50€ TTC 

 

- Presse Elmetherm – N°série 8509619 

Lieu : ENSIL ENSCI 

N° inventaire : 579 

Date d’acquisition : 1985 

 

- Combiné Robland – N°série NX410 PR05 

Lieu : ENSIL ENSCI 

N° inventaire : 105306 

Date d’acquisition : 08/12/2016  

Valeur d’acquisition : 12567,60€ TTC 

Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 25 octobre 2024 
       La Présidente de l’Université 

 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 25 octobre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP 
 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 496/2024/DAF 
Conseil d’administration du 25 octobre 2024  

 
Sujet : Sortie de biens de l’inventaire 
 
Dans le cadre du renouvellement du parc automobile, il est proposé aux membres du Conseil 
d’Administration de se prononcer sur la sortie des véhicules suivants : 
 

Véhicules Composantes Immatriculation N° 
immobilisation 

Modalité de 
sortie 

Renault Modus ENSIL-ENSCI AA-888-RQ 105711 Vente domaines 

Renault Kangoo ENSIL-ENSCI DA-089-KR 105708 Vente domaines 

Renault Camion IUT EGLETONS DA-684-MR 105693 Vente domaines 

Renault Kangoo FDSE DA-743-EM 105692 Vente domaines 

 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24  
Contre : 0 
Abstention : 0  
 

Fait à Limoges, le 25 octobre 2024 
 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 25 octobre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique 
du 15 octobre 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 498/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 25 octobre 2024  

 
Sujet : Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : tarifs spécifiques pour des 
candidats impactés par France VAE 
 

 
Huit candidats recevables sur France VAE pour le master Management des Organisations de 
Santé parcours Management des Etablissements de la Santé et du Social ont sollicité 
l’Université de Limoges en tant que certificateur en raison de la défaillance de France VAE 
dans la prise en charge des prestations. 
 
L’Université de Limoges accepte de poursuivre la prise en charge de ces candidats en leur 
proposant les conditions suivantes : 
 
- Droits d’inscription au diplôme national de master : 250€ 
- Accompagnement individuel (optionnel) de 10h : 600€ 
- Organisation d’un jury avec trois membres : 720€ 
 
La Direction de la Formation Continue et de l’Apprentissage accepte dans cette situation 
exceptionnelle de ne pas faire payer les frais de gestion. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’administration de se prononcer sur cette proposition 
pour les candidats concernés. 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 25 octobre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois d�¶�R�F�W�R�E�U�H 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��25 octobre  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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